




PRÉSENTATION DE LA REVUE 
La Revue Gouvernance et Développement est une revue du Programme Thématique de Recherche du CONSEIL AFRICAIN ET 
MALGACHE POUR L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR (CAMES) (PTRC) Gouvernance et Développement (GD). Le PTRC-GD a été créé, 
avec onze (11) autres PTRC, à l’issue de la 30ème session du Conseil des Ministres du CAMES, tenue à Cotonou au Bénin en 
2013. Sa principale mission est d’identifier les défis liés à la Gouvernance et de proposer des pistes de 
solutions en vue du Développement de nos Etats. La revue est pluridisciplinaire et s’ouvre à toutes les disciplines 
traitant de la thématique de la Gouvernance et du Développement dans toutes ses dimensions. 
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CONTEXTE ET OBJECTIF 
L’idée de création d’une revue scientifique au sein du PTRC-GD remonte à la 4ème édition des Journées scientifiques du CAMES 
(JSDC), tenue du 02 au 05 décembre 2019 à Ouidah (Benin), sur le thème « Valorisation des résultats de la recherche et leur 
modèle économique ». 

En mettant l’accent sur l’importance de la recherche scientifique et ses impacts sociétaux, ainsi que sur la valorisation de la 
formation, de la recherche et de l’innovation, le Conseil Africain et Malgache pour l’Enseignement Supérieur mettait ainsi en 
mission les Programmes Thématiques de Recherche (PTRC) pour relever ces défis. À l’issue des 5ème journées scientifiques du 
CAMES, tenue du 06 au 09 décembre 2021 à Dakar (Sénégal), le projet de création de la revue du PTR-GD fut piloté par Dr 
Sanaliou Kamagate (Maître de Conférences de Géographie, CAMES). C’est dans ce contexte et suite aux travaux du bureau du 
PTRC-GD, alors restructuré, que la Revue scientifique du PTRC-GD a vu le jour en mars 2024. 
L’objectif de cette revue semestrielle et pluridisciplinaire est de valoriser les recherches en lien avec les axes de compétences 
du PTRC-GD. 
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NORMES DE RÉDACTION 
Les manuscrits soumis pour publication doivent respecter les consignes recommandées par le CAMES (NORCAMES/LSH) adoptées 

par le CTS/LSH lors de la 38ème session des CCI (Microsoft Word – NORMES ÉDITORIALES.docx (revue-akofena.com). En outre, les 

manuscrits ne doivent pas dépasser 30.000 caractères (espaces compris). Exceptionnellement, pour certains articles de fond, la 

rédaction peut admettre des textes au-delà de 30.000 caractères, mais ne dépassant pas 40.000 caractères. 

Le texte doit être saisi dans le logiciel Word, police Times New Roman, taille 12, interligne 1,5. La longueur totale du manuscrit 

ne doit pas dépasser 15 pages. 

Les contributeurs sont invités à respecter les règles usuelles d’orthographe, de grammaire et de syntaxe. En cas de non-respect 

des normes éditoriales, le manuscrit sera rejeté. 

Le Corpus des manuscrits 
Les manuscrits doivent être présentés en plusieurs sections, titrées et disposées dans un ordre logique qui en facilite la 

compréhension. 

À l’exception de l’introduction, de la conclusion et de la bibliographie, les différentes articulations d’un article doivent être titrées et 

numérotées par des chiffres arabes (exemple : 1. ; 1.1. ; 1.2. ; 2 ; 2.2. ; 2.2.1 ; 2.2.2. ; 3. etc.). 

À part le titre général (en majuscule et gras), la hiérarchie du texte est limitée à trois niveaux de titres : 

- Les titres de niveau 1 sont en minuscule, gras, taille 12, espacement avant 12 et après 12.
- Les titres de niveau 2 sont en minuscule, gras, italique, taille 12, espacement avant 6 et après 6.
- Les titres de niveau 3 sont en minuscule, italique, non gras, taille 12, espacement avant 6 et après 6.

Le texte doit être justifié avec des marges de 2,5cm. Le style « Normal » sans tabulation doit être appliqué. 
L’usage d’un seul espace après le point est obligatoire. Dans le texte, les nombres de « 01 à 10 » doivent être écrits en lettres 

(exemple : un, cinq, dix); tandis que ceux de 11 et plus, en chiffres (exemple : 11, 20, 250.000). 

Les notes de bas de page doivent présenter les références d’information orales, les sources historiques et les notes explicatives 

numérotées en série continue. L’usage des notes au pied des pages doit être limité autant que possible. 

Les passages cités doivent être présentés uniquement en romain et entre guillemets. Lorsque la citation dépasse 03 lignes, il 

la faut la présenter en retrait, en interligne 1, en romain et en réduisant la taille de police d’un point. 

En ce qui concerne les références de citations, elles sont intégrées au texte citant de la façon suivante : 

Initiale (s) du prénom ou des prénoms de l’auteur ou des auteurs ; Nom de l’auteur ; Année de publication + le numéro de la 

page à laquelle l’information a été tirée. 

Exemple : 
« L’innovation renvoie ainsi à la question de dynamiques, de modernisation, d’évolution, de transformation. En cela, le projet FRAR 

apparaît comme une innovation majeure dans le système de développement ivoirien. » (S. Kamagate, 2013: 66). 

La structure des articles 
La structure d’un article doit être conforme aux règles de rédaction scientifique. Tout manuscrit soumis à examen, doit comporter 

les éléments suivants : 

- Un titre, qui indique clairement le sujet de l’article, rédigé en gras et en majuscule, taille 12 et centré.
- Nom(s) (en majuscule) et prénoms d’auteur(s) en minuscule, taille 12.
- Institution de rattachement de ou des auteur (s) et E-mail, taille 11.
- Un résumé (250 mots maximum) en français et en anglais, police Times New Roman, taille 10, interligne 1,5, sur la première page.
- Des mots clés, au nombre de 5 en français et en anglais (keywords).

Selon que l’article soit une contribution théorique ou résulte d’une recherche de terrain, les consignes suivantes sont à observer. 

Pour une contribution théorique et fondamentale : 

Introduction (justification du thème, problématique, hypothèses/objectifs scientifiques, approches/méthodes), développement 

articulé, conclusion, références bibliographiques.  

Pour un article qui résulte d’une recherche de terrain : 

Introduction, Méthodologie, Résultats et Discussion, Conclusion, Références   bibliographiques. 

N.B : Toutefois, en raison des spécificités des champs disciplinaires et du caractère pluridisciplinaire l de la revue, les articles
proposés doivent respecter les exigences internes aux disciplines, à l’instar de la méthode IMRAD pour les lettres, sciences humaines
et sociales concernées.

Les illustrations: Tableaux, figures, graphiques, photos, cartes, etc. 
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Les illustrations sont insérées directement dans le texte avec leurs titres et leurs sources. Les titres doivent être placés en haut, c’est- 

à-dire au-dessus des illustrations et les sources en bas. Les titres et les sources doivent être centrés sous les illustrations. Chaque 

illustration doit avoir son propre intitulé : tableau, graphique (courbe, diagramme, histogramme …), carte et photo. Les 

photographies doivent avoir une bonne résolution. 

Les illustrations sont indexées dans le texte par rappel de leur numéro (tableau 1, figure 1, photo 1, etc.). Elles doivent être bien 

numérotées en chiffre arabe, de façon séquentielle, dans l’ordre de leur apparition dans le texte. Les titres des illustrations sont 

portés en haut (en gras et en taille 12) et centrés ; tandis que les sources/auteurs sont en bas (taille 10). 

Les illustrations doivent être de très bonne qualité afin de permettre une bonne reproduction. Elles doivent être lisibles à 

l’impression avec une bonne résolution (de l’ordre de 200 à 300 dpi). Au moment de la réduction de l’image originelle (photo par 

exemple), il faut veiller à la conservation des dimensions (hauteur et largeur). 

La revue décline toute responsabilité dans la publication des ressources iconographiques. Il appartient à l’auteur d’un article de 

prendre les dispositions nécessaires à l’obtention du droit de reproduction ou de représentation physique et dématérialisées dans 

ce sens. 

Références bibliographiques 

Les références bibliographiques ne concernent que les références des documents cités dans le texte. Elles sont présentées par 

ordre alphabétique des noms d’auteur. 

Les éléments de la référence bibliographique sont présentés comme suit: nom et prénom (s) de l’auteur, année de publication, 

titre, lieu de publication, éditeur, pages (p.) occupées par l’article dans la revue ou l’ouvrage collectif. 

- Dans la zone titre, le titre d’un article est généralement présenté en romain et entre guillemets, celui d’un ouvrage, d’un mémoire
ou d’une thèse, d’un rapport, d’une revue ou d’un journal est présenté en italique.

- Dans la zone éditeur, indiquer la maison d’édition (pour un ouvrage), le nom et le numéro/volume de la revue (pour un article).
- Dans la zone page, mentionner les numéros de la première et de la dernière page pour les articles ; le nombre de pages pour les

livres.
- Au cas où un ouvrage est une traduction et/ou une réédition, il faut préciser après le titre, le nom du traducteur et/ou l’édition (ex:

2nde éd.).

Pour les chapitres tirés d’un ouvrage collectif : nom, prénoms de ou des auteurs, année, titre du chapitre, nom (majuscule), prénom 

(s) minuscule du directeur de l’ouvrage, titre de l’ouvrage, lieu d’édition, éditeur, nombre de pages.
Pour les sources sur internet : indiquer le nom du site, [en ligne] adresse URL, date de mise en ligne (facultative) et date de
consultation. 

Exemples de références bibliographiques 

Livre (un auteur) : HAUHOUOT Asseypo Antoine, 2002, Développement, aménagement régionalisation en Côte d’ivoire, Abidjan, 

EDUCI, 364 p. 

Livre (plus d’un auteur) : PETER Hochet, SOURWEMA Salam, YATTA François, SAWAGOGO Antoine, OUEDRAOGO Mahamadou, 

2014, le livre blanc de la décentralisation financière dans l’espace UEMOA, Burkina Faso, Laboratoire Citoyennetés, 73 p. 

Thèse : GBAYORO Bomisso Gilles, 2016, Politique municipale et développement urbain, le cas des communes de Bondoukou, de 

Daloa et de Grand-Lahou, thèse unique de doctorat en géographie, Abidjan (Côte d’Ivoire), Université de Cocody, 320 p. 

Article de revue : KAMAGATE Sanaliou, 2013, « Analyse de la diffusion du projet FRAR dans l’espace Rural ivoirien : cas du district 

du Zanzan », Revue de Géographie Tropicale et d’Environnement, n° 2, EDUCI-Abidjan, pp 65-77. 

Article électronique : Fonds Mondial pour le Développement des Villes, 2014, renforcer les recettes locales pour financer le 

développement urbain en Afrique, [en ligne] (page consultée le 15 /07/2018) www.resolutionsfundcities.fmt.net. 

N.B :
Dans le corps du texte, les références doivent être mentionnées de la manière suivante : Initiale du prénom de l’auteur (ou 

initiales des prénoms des auteurs); Nom de l’auteur (ou Noms des auteurs), année et page (ex.: A. Guézéré, 2013, p. 59 ou A. 

Kobenan, K. Brénoum et K. Atta, 2017, p. 189). 

Pour les articles ou ouvrages collectifs de plus de trois auteurs, noter l’initiale du prénom du premier auteur, suivie de son nom, 

puis de la mention et “al.” (A. Coulibaly et al, 2018, p. 151). 
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Thème : décentralisation et assainissement à Bamako 

Decentralization and Sanitation in Bamako 
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Résumé : 

Au Mali,   son  processus de décentralisation est  mis en œuvre  en 1997. Elle fait suite à une 

volonté de la masse populaire. Le système d’organisation se manifeste par l’établissement des 

services publics au niveau local afin de répondre aux besoins de la population. Dans cette 

dynamique,  le secteur de l’assainissement a connu le transfert des compétences par décret 

N°2014-0572. L’article s’escrime à montrer les interactions entre les acteurs selon les 

objectifs de la décentralisation, les difficultés auxquelles sont confrontés les services 

déconcentrés dans l’exécution de leurs tâches. Réalisé dans le district de Bamako (Mali), opté 

pour la méthode qualitative adossée à l’approche par l’enchevêtrement des logiques sociales. 

Il ressort de ce travail que le secteur de l’assainissement se caractérise par la non-application 

des textes à travers des conflits de compétences et de ressources humaines et financières, de 

l’implication au désengagement de l’État, de l’inclusion à l’exclusion des plus vulnérables. 

Mots clés : Bamako, Décentralisation, Assainissement 
 

 

 

 

 

 

 



 
 

969 

Abstract: 

Mali launched the decentralization process in 1997. It is the result of a popular desire. This 

organizational system is manifested by the spread of public services at the local level in order 

to meet the needs of the population. It is in this context that the sanitation sector experienced 

the transfer of skills by decree. The objective of this study is to understand the interactions 

between the actors according to the objectives of decentralization, the difficulties faced by the 

decentralized services in the execution of their tasks. Carried out in the district of Bamako 

(Mali), we used the qualitative method based on the theory of social networks and the 

approach by the entanglement of social logics. It emerges from this work that the sanitation 

sector is characterized by the non-application of texts through conflicts of skills and human 

and financial resources, from the involvement to the disengagement of the State, from the 

inclusion to the exclusion of the most vulnerable. 

Keywords: sanitation, Bamako, Decentralization. 
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Introduction   

              La décentralisation, au Mali, est une réforme qui fait  suite aux mouvements 

politiques et populaire conduisant à la chute du  régime de Moussa Traoré en 1991  (Béridogo 

1997; Kassibo 1997). Pour les porteurs de ce système d’organisation de la société, l’État 

serait en difficulté de répondre aux besoins de la  population. Ainsi, après le coup d’État de 

1991, le président Alpha Oumar Konaré  met en œuvre cette volonté politique. 

              Dans la littérature institutionnelle, le rapport de Brikké (1999) sur les types de 

décentralisation retient l’attention d’aucuns. Ainsi, la décentralisation peut-être de trois 

sortes : La dévolution ; la délégation et la déconcentration. En premier lieu, La dévolution est 

le transfert de l'autorité et de la responsabilité décisionnelle vers les gouvernements locaux, 

ensuite, la délégation est l'assignation des droits et des responsabilités à une unité 

"concessionnaire, et enfin, la déconcentration décrit les arrangements administratifs en 

personnel, en équipements et en ressources au sein d'une même organisation ou institution 

allant  du niveau central vers le niveau local (Brikké 1999, p. 3). 

              La dévolution sied le plus à la décentralisation au Mali. Ainsi, la responsabilité et 

l’autorité impliquent  un changement de pouvoir, d’activités dans la main des acteurs. Il 

implique la gestion des offres de services publics comme l’approvisionnement en eau, 

l’organisation de l’espace et de l’assainissement par les collectivités. Concernant ce dernier, 

le processus de décentralisation aboutie au transfert de compétences et de ressources 

financières aux collectivités (MEADD 2023). 

              Le processus a pour finalité d’assurer le bien-être  de la population. C’est à dire 

limiter la corruption, l’injustice, la création d’emplois. Pourtant, au Mali, spécifiquement à 

Bamako, les difficultés de réponse des collectivités aux besoins de la population ne sont pas 

étrangères dans les mouvements politiques, les rapports et les écrits scientifiques. C’est dans 

ce contexte que s’inscrit cet article dont les l’objectif est de comprendre les interactions entre 

les acteurs selon les objectifs de décentralisation, les difficultés auxquelles sont confrontés les 

services déconcentrés dans l’exécution de leurs tâches. 

              Dans la littérature scientifique, le rapport entre la décentralisation et l’assainissement 

est abordé sous différents angles surtout en Afrique. Elle est abordée  pour évaluer les 

difficultés de satisfaction des collectivités dans l’offre des services publics (André et al. 2012; 

Blundo et Pétric 2013).André et ses collègues montrent les réussites et les difficultés 
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d’application de la décentralisation. Au Mali, peu d’études mettent l’accent sur le rapport 

entre l’assainissement et la décentralisation. Les études mettent l’accent sur les difficultés de 

la décentralisation. D’où cette contribution dans la dynamique d’apporter une once de 

réponse à cette préoccupation. L’assainissement dans le contexte de la décentralisation est un 

projet de développement public. En ce sens, il est objet de l’anthropologie du développement. 

Ce travail répondra aux questions suivantes : 

Comment était organisé le secteur de l’assainissement avant la décentralisation ? 

Quels sont les obstacles à la réforme du secteur de l’assainissement ? 

Afin de répondre à ces questions, cet article s’articule autour de en deux grands axes. Le 

premier,  un axe  théorique   Ensuite, l’accent sera mis sur   les résultats de l’assainissement 

dans le contexte de la décentralisation. 

1. Méthodologie  

1.1 Zone d’étude  

              Le travail porte sur le district de Bamako capitale du Mali. Bamako regorgeait   six 

communes avant la dernière réforme où elle compte désormais sept (7) arrondissements 

(MATD 2023). Cette  ville, selon  la répartition de la population des ménages ordinaires par 

sexe du chef de ménage, l’effectif des ménages ordinaires et la taille moyenne selon la région, 

la population de Bamako est de 4 211 468 (« RGPH5 » 2023). 

1.2 Méthode  

              Ce travail est qualitatif. Ce qui  mène  à  une recherche documentaire adossée sur  

l’enquête ethnographique. La recherche documentaire  a permis de parcourir les écrits sur la 

décentralisation afin de situer la décentralisation dans l’Histoire. L’enquête sur e terrain a été 

réalisée de février 2022 à décembre 2024. Ce terrain s’inscrit dans le cadre d’une thèse de 

doctorat en anthropologie. Nous avons réalisé des entretiens et observé les acteurs dans les 

activités. Au total 56 entretiens formels ont été réalisés. Ils ont porté sur les acteurs de 

l’assainissement. 

2. Développement 

2.1. Organisation administrative du district de Bamako avant la décentralisation dans le 

domaine de l’assainissement 
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              Le district de Bamako avant la décentralisation dans le domaine de l’hygiène et de 

l’assainissement était composé de quatre grands acteurs : le gouvernorat du district de 

Bamako, la mairie du district, la direction nationale de la santé et la direction de l’urbanisme. 

Le gouvernorat était l’ordonnateur, la mairie du district organisait les activités de collecte des 

déchets solides et liquides. Quant à l’urbanisme, il s’occupait des questions d’aménagement 

en appui à la mairie. La Direction nationale à travers le service d’hygiène s’occupait du 

respect des normes d’hygiène et d’assainissement.  

              Pour impliquer la population, la méthode utilisée était le contrôle et la sanction. 

Cette pratique est liée au système de gouvernance de la première république jusqu’au coup 

d’État de 1991. Puisque la décentralisation commence avec l’accession du Président Alpha 

Oumar Konaré au pouvoir en 1992. Même si elle se concrétise en 1997 (Béridogo 1997), 

dans la première et deuxième république, une attention particulière était portée sur le 

comportement des jeunes pour le respect des mœurs. C’est ce que défend Rillon 2010.Il 

estime que  l’État malien, dans le but d’avoir de bon citoyen, développe la brigade citoyenne 

(Rillon 2010). Pendant le coup d’État de 1991, à Bamako, les bureaux du service d’hygiène 

ont été saccagés par les manifestants. Ce qui montre bien la non-intégration des textes de 

l’hygiène et de l’assainissement par la population. Pour un ancien du service d’hygiène, « on 

considérait le service d’hygiène comme un complice aux acteurs du pouvoir de l’époque. Du 

coup, tous les efforts sont tombés dans en désuétude. C’est ainsi  que le gouverneur a confié 

cet tâche  aux  mairies. » (M.T, INFS) 

              L’éloge adressé au service d’hygiène par les ainés et les anciens directeurs de la 

Direction des Services Urbains de la Voirie et de l’Assainissement(DSUVA), ne semble pas 

dans la pratique,  passer par la population. Les fonctionnaires de l’époque arrivaient à leurs 

fins par la répression.  Le e système est considéré par la population non pas comme 

contribuant au bien-être de la population, mais comme une dictature. La participation de la 

population à l’hygiène et à l’assainissement  était induite de l’extérieur par les acteurs 

institutionnels. La répression du service d’hygiène est la meilleure formule pour amener la 

population à adhérer à la politique d’assainissement. Dans les marchés, les ménages ; le 

service d’hygiène était connu de tous. « Tu sais ma maman a travaillé au service d’hygiène, 

dans les rues on n’osait pas laisser l’eau stagnée dans la rue. » Avance  Un habitant de 

Lafiabougou, (M.D, Lafiabougou). Les ménages producteurs des plus grands déchets à 

Bamako, aujourd’hui, se conformaient dans le passé aux exigences du service d’hygiène.  

Si la gestion des déchets solides et liquides est appréciée par les ainés aujourd’hui, surtout 

l’aspect civique, le taux de la population de Bamako n’était pas assez élevé . L’espace couvert 
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par la voirie et le service d’hygiène n’avait pas atteint le taux actuel. De 1969 à 1987, la 

population a évolué  de 189 000 habitants à 646 163 habitants (Sanogo 1993, p. 69). 

Aujourd’hui, la population de Bamako est estimée à 4 211 468(« RGPH5 » 2023). 

              Dans la gestion de l’espace, des préoccupations se sont faites sentir, notamment la 

construction des habitats. En effet, en ce qui concerne les constructions anarchiques, les 

procédures d’acquisition des terres d’habitation ont été soulignées par des chercheurs comme 

Balla Diarra (2003). La gestion des déchets est liée à la maîtrise de l’espace géographique, les 

modes de production et de consommation de la population. Dans cette lancé, il est souligné 

que depuis la libération du secteur de l’habitat, notamment dans l’acquisition des terres, le 

marché s’est agrandi  sans aucun respect des textes dans le domaine. Pour Balla Diarra, elle a 

constitué un facteur déterminant dans la dégradation de l’environnement (Diarra 2003). Le 

développement de ce facteur déterminent  est  visible dans le district de Bamako. La non-

maîtrise de l’espace géographique en amont et en aval. D’abord, les nouvelles constructions 

doivent se faire selon des normes d’hygiène. Ce processus n’est pas respecté à Bamako. Donc  

les habitations sont construites sans permis de construire incluant l’autorisation du service 

d’hygiène. Dans ce cas,  les difficultés actuelles sont le résultat d’une insuffisance dans la 

planification des activités dans la gestion de l’espace  et les modes de production.  

              La participation financière de la population était le paiement des taxes de 

développement régional. La voirie passait dans chaque ménage pour collecter les déchets 

jusqu’à la décharge finale. La voirie avait à sa disposition des caissons pour les boues des 

fosses. Aujourd’hui, la location varie entre 20 000FCFA à 30 000FCFA. On peut voir que 

cette contribution de la population ne suffisait pas pour le développement de la structure. Ces 

contributions existent toujours. Avec la décentralisation et la libération du secteur, la 

population contribue pour la collecte au niveau des ménages à travers la redevance payée aux 

groupements d’intérêts économiques. Un système qui doit permettre à la mairie de diminuer 

ses charges. 

              L’aspect positif du système d’organisation de l’État à travers ces acteurs ci-dessus est 

le suivi du service d’hygiène en matière de gestion des locaux privés, des espaces publics, 

l’absence de conflit de compétence et la crainte de la population au service d’hygiène. 

2.2. La réorganisation des institutions et ses enjeux au niveau des collectivités  

              La population malienne depuis le coup d’État de mars 1991 a exprimé son désarroi à 

l’égard du système de gouvernance centralisé. Lors de la conférence nationale de 1991, les 

participants ont demandé une révision du système d’où la décentralisation (Begorre 2013). 
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              La décentralisation peut se représenter de plusieurs manières dans une communauté 

(Godin-Bilodeau 2010). Au Mali, il est manifesté par la création des collectivités territoriales. 

L’objectif est d’être plus proche de la population afin de répondre à leur besoin. Cependant, 

au Mali, spécifiquement dans le district de Bamako, la décentralisation suscite des craintes 

voir supprimée des intérêts personnels pour certains acteurs. Ce qui n’est pas sans 

conséquence pour la réussite de cette réforme.   

              La décentralisation  donne aux collectivités l’autonomie dans la construction des 

ouvrages d’assainissement, leurs entretiens et leurs politiques d’assainissement. La 

construction des ouvrages d’assainissement implique des ressources financières colossales et 

leurs gestions créaient des liens entre les entreprises et le bailleur, ce qui n’est pas sans intérêt 

personnel au Mali. Ainsi, les services déconcentrés et leurs directions respectives sont 

dépossédés d’une partie de leur budget confié aux collectivités. Donc la décentralisation 

impose une redistribution des rôles que sans un bon suivi produirait des mécontentements qui 

freineront son élan.  

              Une seigneurisation du fonctionnaire de l’État qui doit être préservé à tout prix. En 

tout cas, c’est ce que semble être montré par les fonctionnaires, mais aussi une image admise 

dans la société malienne. En effet, au Mali, être fonctionnaire, c’est être protégé, garanti. 

Ainsi, un fonctionnaire est naturellement respecté et a une position supérieure dans son 

rapport avec les fonctionnaires des collectivités, les élus communaux et les citoyens lambda. 

              La réussite d’une politique institutionnelle passe par l’engagement des 

fonctionnaires de l’État. Et pourtant  au Mali, la mauvaise gouvernance des ressources de 

l’État est un refrain partagé sur le plan national et international. Le choix d’une stratégie doit 

prendre en compte i les mesures d’intégration des fonctionnaires aux réformes envisagées. 

              En 2015, suite à une crise de la gestion des déchets solides, le gouvernement et la 

mairie du district ont signé un contrat avec une firme étrangère pour la collecte des déchets 

solides au dépôt final (Dembélé 2019). Ce projet, en plus d’autres facteurs, a échoué à cause 

de la non adhésion des acteurs sinon de la collaboration entre la mairie du district et le 

Ministère de l’environnement de l’assainissement et du développement durable (MEADD) à 

travers leurs fonctionnaires respectifs. Selon un responsable de la direction des services 

urbains de la voirie et de l’assainissement (DSUVA), « le contrat de la firme étrangère qui 

gérait la collecte des déchets solides dans le district de Bamako, le projet a été initié entre 

des membres de la famille du président et le ministre du MEADD de l’époque. Le budget 
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proposé pour la prestation était insupportable financièrement par la mairie du district de 

Bamako. Et le MEADD à travers son ministre s’est engagé verbalement à appuyer la mairie 

du district en payant une partie. Ce n’est pas comme ça qu’on gère un État. »  

              C’est dire que le ministère n’est pas habilité a recruté un prestataire pour la mairie du 

district puisqu’elle dispose d’un statut autonome. En plus, les ressources avec lesquelles le 

ministère se propose d’appuyer la mairie sont des ressources à transférer à la mairie du 

district de Bamako. Ainsi, les élus n’ayant pas les moyens de faire face au gouvernement et à 

la présidence, boycotte l’activité par la mauvaise volonté dans les activités d’assainissement. 

La réforme administrative étant délicate, son application dans une institution nécessite une 

analyse approfondie des enjeux afin de réduire les risques d’échec. 

2.3. Décentralisation et conflit de compétence dans le domaine de l’assainissement à 

Bamako 

              C'est en 1991 que le Mali est entré dans la libération du secteur de l'assainissement  

(Kéita 2001). Cette réforme, fut propulsée de l'extérieur par les bailleurs (Félix 1996), mais 

aussi  de l’intérieur par les mouvements politiques. Fondée sur l'anachronisme du système 

politique, le premier pouvoir après les élections concrétisera le souhait des manifestants en 

instaurant sur le multipartisme et la décentralisation à la suite des élections qui ont conduit 

Alpha Oumar Konaré en 1996. La démocratisation et la décentralisation devraient permettre 

de répondre aux maux qui ont conduit au coup d'État de 1991. Mais  cet élan est ralenti au 

Mali par la non-application des textes sur les transferts de compétences dans certains 

domaines. Spécifiquement dans l’assainissement à Bamako, la difficulté se manifeste par le 

non-transfert effectif des compétences. Cette situation crée un conflit de compétences dans le 

district de Bamako. 

              Par suite,  la décentralisation donne aux collectivités territoriales la latitude de créer 

des activités génératrices de revenus, mais aussi d'administrer une circonscription de façon 

autonome dans tous les domaines. À Bamako, la construction des infrastructures est conçue 

hors des communes. Pourtant, depuis 1993 à travers la loi N° 957-034 du 11 février  1993 qui 

détermine les conditions de la libre administration des collectivités territoriales et ses textes 

modificatifs (PRIMATURE 1993), les collectivités devaient être à la base de toute initiative 

de développement des communes. En 2014, l’État, pour mieux faciliter l’autonomisation, 

adopte  le décret N°2014-0572, fixant les transferts des compétences que l’État transfert aux 

collectivités dans le domaine de l’assainissement et de la lutte contre les pollutions et les 
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nuisances (PRIMATURE 2014). Ce transfert, jusqu'à nos jours, n'est pas acté par les services 

publics. 

              Le district de Bamako dispose des infrastructures d’assainissement. Dans le domaine 

des déchets solides, Bamako a un dépôt final de Noumoumbougou, mais aussi des dépôts de 

transit qui existaient dans plusieurs communes du district de Bamako. À travers les textes 

précédemment cités, les collectivités devront concevoir les projets de construction des 

ouvrages, afin de financer par des ressources propres ou avec l’apport de l’État comme 

garanti pour l’octroi d’un financement. L’État peut aussi subventionner les collectivités pour 

la construction des ouvrages. À Bamako, ce principe n’est pas respecté. La construction des 

ouvrages d’assainissement est conçue dans les ministères et les collectivités.  . Même si la 

finalité est l’amélioration des conditions des vies des citoyens, cette procédure de l’État à 

travers les ministères, constitue un obstacle au développement des collectivités dans la 

gouvernance.  

              Les ouvrages d’assainissement en Afrique sont l’héritage du colonisateur. Au Mali, 

la ville de Bamako a hérité du système d’assainissement français y compris le système 

politique actuel. Ainsi, en France, depuis les années 1900, les communes ont commencé à 

initier des projets d’hygiène et d’assainissement autonome. La France a connu les mêmes 

difficultés d’approvisionnement en eau potable et d’assainissement. Cependant, les 

communes sont les premiers à travers les élus à concevoir des projets d’ouvrages y compris 

leurs financements. Dans ces communes, les élus s’appuyaient sur le travail des hygiénistes, 

mais aussi l’appel est fait  à des experts. C’est ce que souligne Stéphane Frioux (Frioux 

2013). 

              À Bamako, la construction des infrastructures et leurs entretiens  ne respecte ni les 

principes de la décentralisation  ni les textes votés par l’État. Bamako, compte plusieurs 

collecteurs et dépôt de transit pour l’acheminement des déchets solides et liquides. De 2002 à 

nos jours, ces collecteurs sont entretenus par le Ministère de l’assainissement de 

l’environnement et du développement durable. 

              Dans la gestion de ces collecteurs, la gestion est de façon linéaire à savoir : le 

ministère de l’économie et des finances, MEADD, la DNACPN, DRACPN, la mairie du 

district et les communes à travers les services techniques. Pour, un ancien responsable de la 

Cellule Technique d’Appui aux Communes du District de Bamako (CETAC),  
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« Tu sais, comment est venue cette situation de rendre la direction nationale de 

l’assainissement du contrôle des pollutions et des nuisances (DNACPN) responsable de 

l’entretien des collecteurs ? En 2002, quand le Mali organisait la CAN, le gouvernement a 

demandé à la mairie du district de Bamako de faire un devis. La mairie à travers la 

proposition des prestataires a proposé un montant que l’État ne pouvait pas supporter. C’est 

dans ce contexte que le directeur du génie militaire de Bamako, avec la DNACPN ont 

organisé l’entretien de la ville et des collecteurs en impliquant les nouveaux recrus de 

l’armée. L’État à travers la DNACPN, s’occupait du carburant, acheter des matériaux de 

travail pour les nouveaux et la nourriture. Les deux ont ainsi réalisé l’entretien des 

collecteurs avec deux cent millions de francs CFA. Depuis, c’est la DNACPN qui s’occupe de 

l’entretien des collecteurs ». 

Si le budget proposé par la mairie était insupportable par l’Etat, on pouvait déléguer la mairie 

dans le suivi  des activités. En plus, aujourd’hui, le génie militaire n’intervient plus dans 

l’entretien des collecteurs. La DNACPN est désormais le responsable de l’entretien des 

collecteurs du district de Bamako même si dans les textes, son travail se limite à l’élaboration 

des textes, leur suivi et  leurs mises en œuvre. 

              Le conflit de compétence ne se situe pas seulement dans l’entretien des collecteurs. 

Il existe dans la construction des collecteurs, des dépôts de transit  et même des caniveaux. Le 

dépôt final du district de Bamako actuel  y compris les collecteurs et des dépôts de transit ont 

été construits par l’État. Même s’  il n’y a pas de conflit direct entre les communes et les 

services publics de l’État, ce conflit de compétence constitue un frein dans le développement 

et dans  l’atteinte des objectifs de développement durable que le Mali s’est engagé à 

respecter.  

              À Bamako, les collecteurs sont repartis entre les services publics, la mairie du 

district de Bamako et les communes. Les projets de drainage des cours d'eau naturelle sont 

conçus au ministère et les communes deviennent parties prenantes des activités. Cette 

pratique constitue un frein à l'autonomisation des collectivités territoriales.  

 2.4. Démocratie et assainissement 

              L’éclosion de la démocratie en Afrique date des années 1960. Au Mali, elle a 

commencé par le parti unique. Cependant, c’est en 1991 que le Mali connu le multipartisme 

démocratique.  
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              La démocratie, comme son nom l’indique, implique l’engagement de la population 

dans le service public. Comme tout facteur du système de développement, la finalité est la 

recherche du bien-être de la population. Elle rime bien avec les objectifs de développement 

durable (Motema, Makolo et Kitata 2023, p. 50), c’est aussi les ambitions des États africains 

(AMCOW 2021) et de l’UEMOA (Koné 2023). La difficulté de ces objectifs, c’est leurs 

intégrations dans la société. À Bamako, capital du Mali, siège de tous les mouvements 

politiques, la démocratie est utilisée comme un slogan des politiciens et des acteurs chargés 

de sa vulgarisation sans imprégnation de la population au concept. La démocratie est un 

concept des partis politiques qui l’utilisent à des fins électorales sans valeur humanitaire. En 

effet, en 1991 le Mali quitte le régime militaire de Moussa Traoré pour un régime 

démocratique (Béridogo 1997). Cette réforme a été faite dans la douleur puisque c’est le coup 

d’État qui a permis d’accéder au multipartisme et à la décentralisation.  

              À travers le coup d’État, les fonctionnaires de l’État et les citoyens pensent  que la 

démocratie est synonyme du libertinage. En 1991, les structures de répression ont subies des 

dégâts, faute des manifestations populaires. Pour un responsable de la DSUVA, « Le pouvoir 

démocratique nous empêche de procéder à la répression. Nous devons aller avec douceur. 

Démocratie ‘’fagan tè’’ (c’est le pouvoir démocratique). ».  (M.C, DSUVA) La démocratie 

devient synonyme de laisser aller.  

              Effectivement au temps du pouvoir d’IBK, Bamako a connu beaucoup de 

manifestations liées à la mauvaise gestion des dépôts de transit. Cependant, les citoyens qui 

constituent des piliers de la société civile ne remettent pas en cause leurs responsabilités dans 

la mauvaise gestion. Quant aux fonctionnaires de l’État et des Collectivités, ils considèrent la 

démocratie comme une gouvernance. Pourtant, le Mali compte plus de cent partis politiques 

aujourd’hui. Ces visions de la démocratie rendent difficile l’assainissement dans le district de 

Bamako. Pour les citoyens, ce sont les maires qui doivent s’occuper de l’assainissement. 

« C’est à la mairie de s’occuper de la propreté des rues. Nous payons l’impôt pour ça. » 

(AD, Lafiabougou) Cependant, le rôle des autres membres de la société sont moins mis en 

cause. Ces comportements constituent un frein à l’atteinte des objectifs de développement 

durable que l’État s’est engagé. 

2.5.  De l’inclusion à l’exclusion et pauvreté  

              Dans la politique nationale d’assainissement, le Mali s’est engagé à atteindre dans la 

mesure du possible les objectifs de développement durable à l’horizon 2030, en matière de 
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condition de vie, d'égalité et d'assainissement (MEADD 2020). Dans ce sens, des 

programmes ont été adoptés et des mesures ont été  prises. Dans le cadre de la croissance 

inclusive et le développement durable de l’agenda 2063 de l’union africaine, le Mali s’est 

aussi souscrit (Ibid.). Selon le conjoint de surveillance de l’eau et de l’assainissement (Jmp) 

Mali, 20% de la population malienne bénéficiait d’un service d’assainissement géré en toute 

sécurité (WHO/UNICEF JMP (2020) 2021). Soit 28% en milieu rural et 10% en milieu 

urbain (Ibid.). L'assainissement est un domaine transversal. Ainsi, l'insalubrité a un impact 

sur l'économie, la santé et biens d'autres. Dans une évaluation en 2008 de l’impact monétaire, 

les dommages environnementaux ont coûté environ 20% au PIB malien soit 680 milliards de 

FCFA(ou près de 1.3  milliard USD) (Barry et al. 2009).  

              Dans la politique d'assainissement du Mali, l'égalité est un des objectifs de l'hygiène 

et d'assainissement. Dans ce sens, les activités d'assainissement doivent permettre l'inclusion 

dans la fourniture des services publics en matière d'hygiène et d'assainissement. Ainsi, des 

efforts ont été faits par l'état selon l'évaluation des ONG françaises en matière de couverture 

sanitaire. 

              Cependant, la construction d'infrastructures d'assainissement, la mise en place de 

campagne de salubrité ne suffisent pas à maintenir l'hygiène et l'assainissement si les activités 

sont suspendues après l'arrêt de financement des partenaires. En effet, depuis 1991, des 

projets de lutte contre la pauvreté intègrent l'assainissement et l'implication des femmes dans 

les activités de développement. Ces projets n'existent plus et les associations féminines créées 

pour satisfaire les objectifs de ses projets sont soit remplacés soit en arrêt pour faute de 

soutien des partenaires. 

L'assainissement étant lié à l'aide des partenaires avec la crise multidimensionnelle.  Cet 

appui est limité. En 2006, la commune V du district de Bamako a bénéficié de l'installation de 

mini-égout dans certains quartiers. Après la construction de l'infrastructure, un comité a été 

mis en place sous le leadership du Chef de quartier pour l'entretien de l'infrastructure. Ce 

comité est à l’arrêt aujourd’hui.  

              Le désengagement de l’État dans le domaine de l’assainissement est une exigence 

des partenaires financiers et surtout de l’ajustement structurel de 1980 (Dorier-Apprill et 

Meynet 2005). L’objectif était de lutter contre la pauvreté en permettant aux jeunes diplômés 

d’entreprendre. Aujourd’hui, selon un rapport de l’État financé par la banque mondiale 80% 

des GIE créés appuyés en 1993 ne sont plus fonctionnels (MEADD et worldbank 2018). Il est 
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aussi à noter que les promoteurs des GIE qui ont résisté n’ont pas de compte en Banque ni de 

numéro de prévoyance social.  

2.6. Décentralisation et gestion de l’espace  

              De l’indépendance à l’avènement de la décentralisation au Mali, la mobilité dans 

l’espace était plus contrôlée du fait de la gestion centralisée des institutions en charge. 

              À Bamako, l’acquisition de parcelles jusqu’à la construction est une  procédure  

confiée au ministère de l’urbanisme et le gouvernorat du district de Bamako. La coordination 

entre ces différents acteurs institutionnels implique  moins d’amalgames. Dans le système 

d’assainissement d’une ville, la manière d’occuper l’espace impacte sur son bon 

fonctionnement. Vu la population et la situation économique de Bamako de 1960 à 1992, le 

système d’assainissement convenait à la ville. En effet, la ville de Bamako dans le domaine 

de l’habitat, a beaucoup évolué avec la décentralisation. Même si les contextes d’études sont 

différents, Mohomodou Houssouba soutient que la dynamique architecturale a évoluée après 

le coup d’État de 1991 (Houssouba 2021, p. 6). Dans le cadre du système d’assainissement, 

elle doit être accompagnée par la suppression du système autonome par le système collectif. 

Selon un ancien directeur de la cellule technique d’appui aux communes du district de 

Bamako (CETAC), le système autonome, ce choix s’explique par son avantage sur 

l’environnement à long terme. Cependant, la continuité dans le système traditionnel est plus 

liée à la sous information et à la difficulté économique qu’à une vision d’ordre 

environnemental. C’est ce que souligne le comité interafricain d’études hydrauliques, 

(C.I.E.H) (COMITÉ INTERAFRICAIN D’ETUDES HYDRAUUQUES 1984).  

À Bamako, l’acquisition d’un terrain d’habitation passe plus par des voies informelles que 

formelles. Ce phénomène suscité par la mobilité spatiale est un facteur pesant dans la 

dégradation de l’environnement (Diarra, 2003). 

2.7. Décentralisation et maîtrise du système de gestion de l’assainissement 

              Avec la décentralisation, les collectivités sont censées être des initiatrices des projets 

d’assainissement. Comme la décentralisation en France et  en fonction des besoins sanitaires 

de la collectivité, les élus, à travers les techniciens élaborent des projets de construction et 

d’entretien des ouvrages d’assainissement (Frioux 2013). Après plus de vingt ans de 

décentralisation, les collectivités sont toujours à la recherche d’une autonomisation et de 

leadership. Ainsi, la politique d’assainissement étant  une référence pour les acteurs de 
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l’assainissement, reste toujours centralisée dans la mise en œuvre des activités et de 

conception.  

              Pourtant, avec l’avènement de la décentralisation au Mali, les communes y compris 

le district de Bamako, ont bénéficié de soutien et des jumelages avec les communes 

françaises pour un développement durable. Même si les jumelages ne concernent pas 

seulement l’assainissement, le district de Bamako  et certaines communes du district de 

Bamako, ont bénéficié de la formation des élus, de l’appui en matériel d’assainissement. Les  

communes III, IV,  VI et le district de Bamako ont bénéficié du soutien en formation et en 

matériel (entretien). Les collaborations avec d’autres pays et collectivités ont toujours servi  

de développement. Dans le cas de la France par exemple, certaines communes pour initier un 

projet d’assainissement, organisaient des visites de compréhensions entre communes sœurs, 

mais aussi entre pays comme l’Angleterre et l’Italie (Ibid.). Si en 1930, en France, les 

voyages de découvertes ont servi aux communes de France, ils ont servi de tourisme et 

d’enrichissement d’individus qu’au développement du district de Bamako. 

2.8. Décentralisation et capacité de promouvoir des activités de développement 

              Il est difficile d’atteindre les objectifs de développement durable sans une main-

d’œuvre qualifié et un leadership légitimé. Dans le projet de décentralisation au Mali, le 

transfert des ressources était un élément essentiel. Même après l’évaluation du processus de 

décentralisation, des décrets ont été signés pour rendre le transfert aux collectivités effectives 

en ressources humaines et financières. Dans les communes du district de Bamako, les 

services déconcentrés produisent des rapports et proposent des activités annuelles. Ceux-ci 

sont soumis aux élus et à leurs directions respectives. Un budget est élaboré par ces directions 

générales des services déconcentrés parallèlement au budget que la mairie doit normalement 

élaborer pour ces activités annuelles en conformité avec le plan de développement 

économique, social et culturel (PDSEC). Ce bicéphalisme dans la gestion des affaires 

publiques constitue un frein à la gestion non seulement du personnel, mais aussi dans la 

dynamique à donner pour l’atteinte des objectifs. 

              La gestion des propositions et de budget annuel sont un élément clé dans 

l’engagement du personnel. En plus, dans les  entretiens, il est  constaté que le personnel 

n’est pas consulté dans le suivi des activités annuelles. Dans une mairie du district de 

Bamako, seuls les conseillers et le chef de service financier sont seulement consultés. 
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              De 1996 à 2024, les communes n’ont pas une maîtrise de leurs populations 

spécifiquement les imposants  et la mobilité dans l’espace. Des communes comme la 

commune III et la commune V ont tenté sans suite des recensements à leur niveau. Cet échec 

dénote de la mauvaise volonté et de l’incompétence. 

              L’intervention des groupements d’intérêts économiques (GIE) dans le district de 

Bamako, date de 1991(Toure, Traore et Maïga 2022).C’est à la suite d’un projet financé par la 

banque mondiale en réponse aux objectifs des ODD. C’est dans ce cadre que des jeunes 

diplômés sans emplois ont bénéficié de l’appui de la mairie du district par le biais de la 

banque mondiale. Ces appuis concernent des charrettes, des ânes et des équipements additifs. 

Cependant, cette stratégie n’a pas été suivie d’évaluation ou de reformes concrètes par 

rapport au projet de lutte contre la pauvreté et le maintien d’un environnement sain. 

Conclusion 

              L’assainissement de Bamako a connu des réformes administratives dans son 

fonctionnement. Dans le contexte de la décentralisation, il constitue un pilier de 

développement. C’est dans ce contexte que s’inscrit ce travail pour comprendre l’intégration 

de la politique de décentralisation dans le secteur de l’assainissement.  

              Le terrain  a montré que l’ambition assignée à la décentralisation dans le secteur de 

l’assainissement est restée théorique. Il a développé le contexte de la corruption et de 

l’inégalité dans le district de Bamako. Cette réforme est encore jeune au Mali.  

              Dans une logique d’analyse du processus de développement, les obstacles liés au 

secteur de l’assainissement dans le contexte de la décentralisation montrent bien l’importance 

de notre approche. Les politiques de développement sont induites de l’extérieur ou par des 

acteurs politiques sans évaluation concrète de l’ancien système. Ces réformes ne tiennent pas 

compte des facteurs sociaux culturels des acteurs.  

Pour un assainissement satisfaisant dans le contexte de la décentralisation, des ateliers de 

veille aux objectifs de développement doivent être organisés dans le district de Bamako 
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